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1. Approbation des comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 

2014 - Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement 
 
Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 
décembre 2014 se soldant un bénéfice de 49 683 euros ainsi que les comptes consolidés de 
l’exercice clos le 31 décembre 2014 se soldant par un bénéfice (part du groupe) de 18 025 612 
euros. 
 
Nous vous demandons également d’approuver le montant global des dépenses et charges visées 
au 4° de l’article 39 du Code Général des Impôts, soit la somme de 31 102 euros et l’impôt 
correspondant. 
 
 

2. Affectation du résultat de l’exercice 
 
L’affectation du résultat de notre Société que nous vous proposons est conforme à la loi et à nos 
statuts.  
 
Origine 
 
- Bénéfice de l'exercice  49 683 € 
- Report à nouveau 1 203 638 € 
 
 
Affectation 
 
- Réserve légale  2 485 € 
- Report à nouveau  47 198 € 
 
 
 

3. Constat de l’absence de convention nouvelle 
 
Aucune convention ni engagement réglementé n’a été conclu au cours de l’exercice clos le 31 
décembre 2014.  
 
Les actionnaires seront invités à en prendre acte. 
 
 
 
 
 



4. Nomination de trois nouveaux membres du Conseil d’administration 
 
Il vous sera proposé de procéder à la nomination de Mesdames Michèle CYNA et Murielle 
MAYETTE-HOLTZ et de Monsieur Jésus HERNANDEZ, en adjonction aux membres 
actuellement en fonction, pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée 
tenue dans l’année 2018 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
le Conseil d’administration a considéré que Mesdames CYNA et MAYETTE-HOLTZ 
pouvaient être considérées comme indépendantes au regard des critères d’indépendance du 
Code Middlenext de gouvernement d’entreprise des sociétés cotées, retenu par la Société 
comme code de référence en matière de gouvernement d’entreprise. 
 
La notice biographique de ces candidats figure aux pages 96 et 97 du document de référence. 
 
 

5. Enveloppe de jetons de présence 
 
Nous vous suggérons de porter le montant global des jetons de présence à verser aux membres 
du Conseil d’administration au titre de l’exercice en cours de 60.000 euros à 80.000 euros. 
 
Le montant des jetons de présence sera maintenu pour les exercices à venir, et ce jusqu’à 
décision contraire. 

 
 

6. Autorisation de mettre en place un programme de rachat d’actions et de réduire le 
capital par annulation d’actions autodétenues (article L. 225-209 du Code de 
commerce) 

 
Nous vous proposons de conférer au Conseil d’Administration, pour une période de dix huit 
mois, les pouvoirs nécessaires pour procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques 
qu’il déterminera, d’actions de la Société dans la limite de 10% du nombre d’actions composant 
le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations 
d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme. 
 
Cette autorisation mettrait fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par 
l’Assemblée Générale du 10 juin 2014 dans sa neuvième résolution à caractère ordinaire. 

 
Les acquisitions pourraient être effectuées en vue : 
- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action ID LOGISTICS 

GROUP par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un 
contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement 
dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions 
acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la Société, 

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions 
attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires 
sociaux du groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne 
d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de 
l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des 
mandataires sociaux du groupe, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la 
Société dans le cadre de la réglementation en vigueur, 



- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à 
conférer par la présente Assemblée Générale des actionnaires dans sa dixième résolution à 
caractère extraordinaire. 

 
Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de 
blocs de titres, et aux époques que le Conseil d'Administration appréciera. 
 
La Société se réserverait le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés 
dans le cadre de la réglementation applicable.  
 
Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 200 euros par action et, en 
conséquence, le montant maximal de l’opération à 111 657 600 euros. 
 
En conséquence de l’objectif d’annulation, nous vous demandons de bien vouloir autoriser le 
Conseil d’Administration, pour une durée de 24 mois, à annuler, sur ses seules décisions, en une 
ou plusieurs fois, dans la  limite de 10 % du capital, calculé au jour de la décision d’annulation, 
déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédant, les 
actions que la Société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de 
son programme de rachat et à réduire le capital social à due concurrence conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 
Le Conseil d’Administration disposerait donc des pouvoirs nécessaires pour faire le nécessaire 
en pareille matière. 
 
 

7. Les délégations financières   
 
Le Conseil d’administration souhaite pouvoir disposer des délégations nécessaires pour 
procéder s’il le juge utile à toutes émissions qui pourraient s’avérer nécessaires dans le cadre du 
développement des activités de la Société.  
 
C’est la raison pour laquelle, il est demandé aux actionnaires de bien vouloir renouveler les 
délégations dont il disposait et qui arriveront prochainement à échéance dans les conditions 
présentées ci-après : 
 
 
7.1 Délégation de compétence en vue d’augmenter le capital social par incorporation de 
réserves, bénéfices et/ou primes 
 
La délégation de compétence en vue d’augmenter le capital social par incorporation de réserves, 
bénéfices et/ou primes expire le 28 juillet 2015.  
 
En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir la renouveler et donc de conférer au 
Conseil d’administration pour une nouvelle période de 26 mois la compétence aux fins 
d’augmenter le capital par incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres 
sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution gratuite d’actions ou 
par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux 
modalités. 
 
Le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de cette 
délégation ne pourrait pas excéder le montant nominal de 1.200.000 euros. Ce montant 
n’inclurait pas la valeur nominale globale des actions ordinaires supplémentaires à émettre 
éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs 



mobilières donnant droit à des actions. Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des 
plafonds prévus par les autres délégations de l’Assemblée. 
 
 
7.2 Délégations de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de 
la société ou d’une société du groupe 
 
Les délégations de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 
mobilières par apport de numéraire avec maintien et suppression du droit préférentiel de 
souscription prennent fin le 28 juillet 2015. En conséquence, il vous est proposé de les 
renouveler dans les conditions détaillées ci-après. 
 
Ces délégations ont pour objet de conférer au Conseil d’administration toute latitude pour 
procéder aux époques de son choix à l’émission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital 
donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la société ou d’une 
société du groupe pendant une période de 26 mois. 

 
Conformément à la loi, les valeurs mobilières à émettre pourraient donner accès à des actions 
ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital 
social de notre Société ou de toute société dont notre Société possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital social. 
 
 
7.2.1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre avec 
maintien du droit préférentiel de souscription 
 
Nous vous proposons de fixer le montant nominal global maximum des actions susceptibles 
d'être émises en vertu de la présente délégation à 1.200.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, le 
cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à 
la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 
droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
 
Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la 
présente délégation ne pourrait être supérieur à 50.000.000 euros. 
 
Les plafonds visés ci-dessus seraient indépendants de l’ensemble des plafonds prévus par les 
autres résolutions de la présente Assemblée. 
 
Au titre de cette délégation, les émissions d’actions ordinaires et/ou de toute valeur mobilière 
donnant accès au capital seraient réalisées avec maintien du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires. 
 
Si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible n’ont pas absorbé la 
totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait utiliser les facultés suivantes : 
 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, le 
montant des souscriptions devrait atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée pour 
que cette limitation soit possible, 



- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

 
7.2.2 Délégations avec suppression du droit préférentiel de souscription 

 
7.2.2.1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des 
titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution des titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres 
de capital à émettre avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au 
public 

 
Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre au public.  
 
Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs 
mobilières donnant accès au capital serait supprimé avec la faculté pour le Conseil 
d’administration de conférer aux actionnaires la possibilité de souscrire en priorité. 
 
Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à 
1.200.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions 
ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société. 
 
Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 
présente Assemblée. 
 
Le montant nominal des titres de créances sur la Société susceptibles d’être émis ne pourrait être 
supérieur à 50.000.000 euros.  
 
Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 
présente Assemblée. 
 
La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions ordinaires émises, 
après prise en compte en cas d’émission de bons de souscription d’actions du prix de 
souscription desdits bons, serait déterminée conformément aux dispositions légales et 
réglementaires et serait donc au moins égale au minimum requis par les dispositions de l’article 
R. 225-119 du Code de commerce au moment où le Conseil d’administration mettra en œuvre la 
délégation. 
 
En cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre 
publique d’échange, le Conseil d’administration disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, 
des pouvoirs nécessaires pour arrêter la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions 
d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à 
verser, et  déterminer les modalités d’émission.  
 
Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration 
pourrait utiliser les facultés suivantes : 
 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas 
d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une 
action, le montant des souscriptions devrait atteindre au moins les ¾ de l’émission 
décidée pour que cette limitation soit possible, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 
 



7.2.2.2 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des 
titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres 
de capital à émettre avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre 
visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 
 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre visée au II de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (placement privé). 
 
Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs 
mobilières donnant accès au capital serait supprimé. 
 
Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à 
1.200.000 euros, étant précisé qu’il serait en outre limité à 20% du capital par an. A ce plafond 
s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société. 
 
Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 
présente Assemblée. 
 
Le montant nominal des titres de créances sur la Société susceptibles d’être émis ne pourrait être 
supérieur à 50.000.000 euros. 
 
Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 
présente Assemblée. 
 
La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions ordinaires émises, 
après prise en compte en cas d’émission de bons de souscription d’actions du prix de 
souscription desdits bons, serait déterminée conformément aux dispositions légales et 
réglementaires et serait donc au moins égale au minimum requis par les dispositions de l’article 
R. 225-119 du Code de commerce au moment où le Conseil d’administration mettra en œuvre la 
délégation. 
 
Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration 
pourrait utiliser les facultés suivantes : 
 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas 
d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, 
le montant des souscriptions devrait atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée pour que 
cette limitation soit possible, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



7.2.2.3 Détermination des modalités de fixation du prix de souscription en cas de 
suppression du droit préférentiel de souscription dans la limite annuelle de 10 % du 
capital 

 
Nous vous proposons, conformément aux dispositions de l’article L. 225-136-1°, alinéa 2, du 
Code de commerce d’autoriser le Conseil d’administration, qui décide une émission d’actions 
ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription par offre au public et/ou par placement privé à déroger, dans la 
limite de 10 % du capital social par an, aux conditions de fixation du prix prévues selon les 
modalités précitées et à fixer le prix d’émission des titres de capital assimilables à émettre selon 
les modalités suivantes :  
 

- soit à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de Bourse précédant sa 
fixation éventuellement diminué d’une décote maximale de 15%, 

- soit à la moyenne de 5 cours consécutifs cotés de l’action choisis parmi les trente 
dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission éventuellement 
diminué d’une décote maximale de 10%. 

  
Cette règle dérogatoire de prix pourrait se justifier afin notamment de permettre au Conseil 
d’administration, si cela était nécessaire, de pouvoir retenir une décote supérieure à la décote 
légale de 5% appliquée à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse 
précédant sa fixation et de bénéficier de plus de souplesse pour saisir des opportunités. 
 
 
7.2.3 Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes 
excédentaires 
 
Nous vous proposons, dans le cadre des délégations avec maintien et suppression du droit 
préférentiel de souscription précitées, de conférer au Conseil d’administration la faculté 
d’augmenter, dans les trente jours de la clôture de la souscription, le nombre de titres prévu dans 
l’émission initiale dans la limite de 15 % de l'émission initiale et au même prix que celui retenu 
pour l'émission initiale. 
 

7.3 Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital social en vue de 
rémunérer des apports en nature de titres et de valeurs mobilières  

 
Pour faciliter les opérations de croissance externe, nous vous demandons de bien vouloir 
conférer au Conseil d’administration une délégation pour augmenter le capital social par 
émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital en vue de 
rémunérer des éventuels apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital. 
 
Cette délégation serait consentie pour une durée de 26 mois. 
 
Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de cette 
délégation ne pourrait être supérieur à 10 % du capital social, compte non tenu de la valeur 
nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.  
 
Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 
présente Assemblée.  



7.4 Délégation en vue d’émettre des bons de souscription d’actions (BSA), des bons de 
souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) 
et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou 
existantes remboursables (BSAAR)  

 
Nous avons décidé de vous soumettre un projet de résolution portant sur une délégation à 
donner au Conseil d’administration en vue d’émettre au profit d’une catégorie de personnes :  
 

- des bons de souscription d’actions (BSA),  
- des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 

(BSAANE), 
- des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 

remboursables (BSAAR). 
 
Cette délégation serait consentie pour une durée de dix-huit mois, à compter du jour de 
l’Assemblée et présenterait les caractéristiques précisées ci-après. 
 
Si cette délégation est utilisée par le Conseil d’administration, ce dernier établira conformément 
à l’article L.225-138 du Code de commerce, un rapport complémentaire, certifié par les 
commissaires aux comptes, décrivant les conditions définitives de l’opération. 

 
 

-  Motifs de la délégation d’émission de BSA, BSAANE, BSAAR, de la suppression du 
droit préférentiel de souscription et caractéristiques de la catégorie de personnes 

 
Il vous est proposé une délégation permettant l’émission de BSA, BSAANE et/ou BSAAR afin 
de permettre à certains salariés de la Société ou d’une société du groupe de devenir actionnaires 
de la société ou d’augmenter leur participation au capital, à condition d’accepter de prendre un 
risque capitalistique en souscrivant le bon. 
 
Dans cette optique, nous vous proposons de décider la suppression de votre droit préférentiel de 
souscription au profit de la catégorie de personnes présentant les caractéristiques suivantes dans 
les conditions de l’article L. 225-138 du Code de commerce : salariés de la Société ou d'une 
filiale de la Société. 
 
Il appartiendrait au Conseil d’administration mettant en œuvre la délégation de fixer la liste des 
bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes définie ci-dessus et le nombre de bons à 
attribuer à chacun d’eux. 
 
 

-  Caractéristiques des BSA, BSAANE et BSAAR susceptibles d’être émis 
 
Les BSA, BSAANE et/ou BSAAR pourraient être émis en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques déterminés par le Conseil d’administration et donnerait droit de 
souscrire et/ou d’acheter à des actions ID LOGISTICS GROUP à un prix fixé par le Conseil 
d’administration lors de la décision d’émission selon les modalités de fixation du prix définies 
ci-après. 
 
La délégation emporterait ainsi renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions de la Société susceptibles d’être émises sur exercice des bons au profit 
des titulaires de BSA, BSAANE et/ou BSAAR. 
 
Les caractéristiques des BSA, BSAANE et/ou BSAAR pouvant être émis en vertu de la 
délégation seraient fixées par le Conseil d’administration lors de leur décision d’émission. 



 
Ce dernier aurait tous les pouvoirs nécessaires, dans les conditions fixées par la loi et prévues 
ci-dessus, pour procéder aux émissions de BSA, BSAANE et/ou BSAAR et notamment fixer la 
liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes définie ci-dessus, la nature et 
le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux, le nombre d’actions auxquelles donnerait droit 
chaque bon, le prix d’émission des bons et le prix de souscription et ou d’acquisition des actions 
auxquelles donneraient droit les bons dans les conditions prévues ci-dessus, les conditions et 
délais de souscription et d’exercice des bons, leurs modalités d’ajustement, et plus généralement 
l’ensemble des conditions et modalités de l’émission ; 
 

-  Prix de souscription et/ou d’acquisition des actions sur exercice des BSA, BSAANE 
et/ou BSAAR 

Le prix de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles donneraient droit les bons 
serait au moins égal à la moyenne des cours de clôture de l’action ID LOGISTICS GROUP 
pondéré des volumes sur les 40 séances de bourse précédant le jour de la décision d’émission 
des bons. 

Ce prix serait déterminé par le Conseil d’administration décidant l’émission des bons. 
 

-  Montant maximal de l’augmentation de capital pouvant découler de l’exercice des 
BSA, BSAANE et/ou BSAAR qui pourraient être attribués en vertu de la délégation 

Le montant nominal global des actions auxquels les bons émis en vertu de la présente délégation 
sont susceptibles de donner droit ne pourrait être supérieur à 310.160€. A ce plafond 
s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires de BSA, BSAANE, BSAAR. Ce plafond serait 
indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente 
Assemblée. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration 
pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, 
- répartir librement, au sein de la catégorie de personnes ci-dessus définie, tout ou partie 

des BSA, BSAANE, BSAAR non souscrits. 
 
A cet égard, le Conseil d’administration aurait tous pouvoirs pour constater la réalisation de 
l’augmentation de capital pouvant découler de l’exercice des BSA, BSAANE et/ou BSAAR et 
procéder à la modification corrélative des statuts. Il pourrait à sa seule initiative, imputer les 
frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur 
ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
après chaque augmentation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



7.5 Délégation en vue d’émettre des bons de souscription de parts de créateurs 
d’entreprise (BSPCE) 
 
Nous avons décidé de vous soumettre un projet de résolution portant sur une délégation à 
donner au Conseil d’administration en vue d’émettre au profit d’une catégorie de personnes des 
bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise (BSPCE) 
  
Cette délégation serait consentie pour une durée de dix-huit mois, à compter du jour de 
l’Assemblée et présenterait les caractéristiques précisées ci-après. 
 
Si cette délégation est utilisée par le Conseil d’administration, ce dernier établira conformément 
à l’article L.225-138 du Code de commerce, un rapport complémentaire, certifié par les 
commissaires aux comptes, décrivant les conditions définitives de l’opération. 

 
 

-  Motifs de la délégation d’émission de BSPCE, de la suppression du droit préférentiel 
de souscription et caractéristiques de la catégorie de personnes 

 
Il vous est proposé conformément aux dispositions de l’article 163 bis G du Code général des 
impôts, d'autoriser l’émission maximum de 50.000  BSPCE afin de permettre à un nombre très 
limité de managers clés de la Société ou d’une société du groupe de devenir actionnaires de la 
société ou d’augmenter leur participation au capital, à condition d’accepter certaines contraintes 
de présence dans le Groupe par exemple. 
 
 
Dans cette optique, nous vous proposons de décider la suppression de votre droit préférentiel de 
souscription au profit de la catégorie de personnes présentant les caractéristiques suivantes dans 
les conditions de l’article L. 225-138 du Code de commerce : salariés de la Société ou d'une 
filiale de la Société. 
 
Il appartiendrait au Conseil d’administration mettant en œuvre la délégation de fixer la liste des 
bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes définie ci-dessus et le nombre de bons à 
attribuer à chacun d’eux. 
 
 

-  Caractéristiques des BSPCE susceptibles d’être émis 
 
Nous vous précisons que chaque BSPCE donnera le droit de souscrire à une action ordinaire de 
la Société, à un prix d'exercice par action au moins égal à une moyenne pondérée par les 
volumes des cours de bourse sur une période qui s'achèvera le jour de la décision d'émettre les 
BSPCE et dont la durée devra être déterminée par le Conseil d'Administration. Il est précisé que 
si la société a procédé dans les six mois précédant l'attribution du bon à une augmentation de 
capital par émission de titres conférant des droits équivalents à ceux résultant de l'exercice du 
bon, alors le prix d'exercice de chaque BSPCE devra au moins être égal au prix d'émission des 
titres concernés alors fixé ; 
 
Les BSPCE devraient être exercés dans un délai maximum de 5 ans à compter de la date 
d’attribution. 
 
Les BSPCE pourraient être émis en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques 
déterminés par le Conseil d’administration et donnerait droit de souscrire et/ou d’acheter à des 
actions ID LOGISTICS GROUP à un prix fixé par le Conseil d’administration lors de la 
décision d’émission selon les modalités de fixation du prix définies ci-dessus. 
 



La délégation emporterait ainsi renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions de la Société susceptibles d’être émises sur exercice des bons au profit 
des titulaires de BSPCE. 
 
Les caractéristiques des BSPCE pouvant être émis en vertu de la délégation seraient fixées par 
le Conseil d’administration lors de leur décision d’émission. 
 

-  Montant maximal de l’augmentation de capital pouvant découler de l’exercice des 
BSPCE qui pourraient être attribués en vertu de la délégation 
 

Le nombre maximum d'actions de la Société susceptibles d'être émises suite à l'exercice des 
BSPCE, s’élèvera à 50.000, représentant une augmentation de capital potentielle de 25.000 €, 
montant auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, dans les conditions légales, les droits des porteurs de BSPCE.  
 
 
7.6 Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital au profit des adhérents d’un 
PEE  
 

Nous soumettons à votre vote la présente résolution, afin d’être en conformité avec les 
dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, aux termes duquel l’Assemblée 
Générale Extraordinaire doit également statuer sur une résolution tendant à la réalisation d’une 
augmentation de capital dans les conditions prévues par les articles L. 3332-18 et suivants du 
Code du travail, lorsqu’elle délègue sa compétence pour réaliser une augmentation de capital en 
numéraire.  
 
Dans le cadre de cette délégation, nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration, 
à augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à un ou 
plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises 
françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de 
commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail. 
 
En application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, le Conseil 
d’administration pourrait prévoir l’attribution aux bénéficiaires, à titre gratuit, d’actions à 
émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà 
émis, au titre (i) de l’abondement qui pourrait être versé en application des règlements de plans 
d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote. 
 
Conformément à la loi, l’Assemblée Générale supprimerait le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital qui pourraient être réalisées par 
utilisation de l’autorisation serait de 3 % du montant du capital social atteint lors de la décision 
du Conseil d’administration de réalisation de cette augmentation, étant précisé que ce montant 
serait indépendant de tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de 
capital. A ce montant s’ajouterait, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions 
ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations 
contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société.  
 
Cette délégation aurait une durée de 26 mois. 
 



Il est précisé que, conformément aux dispositions de l’article L. 3332-19 du Code du travail, le 
prix des actions à émettre ne pourrait être ni inférieur de plus de 20 % (ou de 30 % lorsque la 
durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du 
Code du travail est supérieure ou égale à dix ans) à la moyenne des premiers cours cotés de 
l’action lors des 20 séances de bourse précédant la décision du Conseil d’administration relative 
à l’augmentation de capital et à l’émission d’actions correspondante, ni supérieur à cette 
moyenne. 
 
Le Conseil d’administration disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 
nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation 
des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, 
imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le 
nécessaire en pareille matière. 
 

 
8. Mise en harmonie des statuts  

 
• Conventions réglementées 

 
Nous soumettons à votre vote la présente résolution, afin de mettre en harmonie l’article 18 
alinéa 5 des statuts relatif au régime des conventions réglementées avec l’ordonnance du 31 
juillet 2014 n°2014-863 relative au droit des sociétés qui a modifié l’article L.225-39 du Code 
de commerce. 
 

Il est ainsi proposé de modifier l’article 18 alinéa 5 des statuts afin de prévoir expressément que 
les conventions conclues entre deux sociétés dont l'une détient, directement ou indirectement, la 
totalité du capital de l'autre, le cas échéant déduction faite du nombre minimum d'actions requis 
pour satisfaire aux exigences de l'article 1832 du code civil ou des articles L.225-1 et L.226-1 
du Code de commerce sont exclues du champ d’application des conventions réglementées. 
 

• Record date – Modalité de participation aux Assemblées 
 
Nous soumettons à votre vote la présente résolution, afin de mettre en harmonie l’article 23 
alinéas 1 et 6 des statuts avec le décret n°2014-1466 du 8 décembre 2014 qui a modifié l’article 
R.225-85 du Code de commerce. 
 
Il est ainsi proposé de modifier l’article 23 alinéas 1 et 6 des statuts afin de le mettre en 
conformité avec l’article R. 225-85 du Code de Commerce qui a ramené la « record date » du 
troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris au deuxième jour ouvré 
précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, sur la base de positions dénouées (et non 
plus négociées), 

 

 Votre Conseil d’administration vous invite à approuver par votre vote, le texte des résolutions 
qu’il vous propose. 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 


